
Capacite. Capacite. 

Cassa
tion de 
Contrats. 

l O PouR CONTRACTER, ester en droit,-etc.: 
Voir " Cornites des Etats," 1" 

" Contrats-Cassation," 8", 9". 
" Fenwne," 
'' Fenznie rnari!e, ,_, 
" Public," 
" Testament,'' l', 6". 

2° POUR CONTRACTER-Capacite des parties 
rcglee par la loi du pays ou l'accord doit 
reccvoir Son execution. 

Yvon v. Touzel ( 1891 )-11 C. R. 11. 

Cassation de Contrats. 
Voir " Contrats-Cassation." 

Cautions

Caution- 1 c 

Oautions-Cautionnement. 
I'OUR LOYER. Vair "Arrets " 2" 3". 

' ' 

nement. 2c CAUTION�exigee lors d'une demande d'appel. 
Voir "Appels du Corps de la Gour," 2" 
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3° CAuTION-Desastre sur caution. Caittions-
Voir "Desastre," 7°

. Caution-
40 CAusE CRIMINELLE-Renvoi devant la Cour nement 

Royale par le Juge d'Instruction-Defaut 
· •

-Cautionnement forfait-prise de corps.
P. G. v, Ramard (1889)-22 P. C. 437. 
P. G. v. Briant et ux. (1889)-22 P. C. 450. 

5° CAusE cRIMINELLE-accuse ayant ete admis 
a caution-par suite de faits parvenus a la 
connaissance de la Cour subsequemment, 
cautionuement suspendu et retire. 

P. G. v. Pinel (1891)-23 P. C. 144. 

Centeniers. Cente-

1 ° AFFIRMATION SOLENNELLE-substitue affirma- nzers.
tion au serment ordinaire. 
Voir "Assennentations devant la Oour," P. 

2° CHANGEMENT DE RESIDENCE-le fait d'avoir 
cesse d'habiter la paroisse pour laquelle on 
on est elue, ne donne pas le droit de se 
demettre de ses fonctions. 

Re Oabot-213 Ex. 427. 

3° DESOBEISSANCE aux ordres du Connetable
Suspension - Centenier suspendu de ses 
fonctions pour avoir desobei aux ordres du 
Connetable. 

A. G. v. Cabot (1891)-23 P. C. 84, 86.

4° DISPENSE DE SERVIR, ayant deja serv:1. 
Re Poeh (1892)-215 Ex. 176. 

5° NE PEUT pas etre INSPECTEUR des Chemins, 
P. G. v. Ahier (1889)-213 Ex. 442. 

6" REJ,iONTRANCE vers un Ceutenier. 
Voir "Police,'' 2",
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7° REFUS DE SERVIR. 
Voir "Assernzentations devcmt la Cour," 3". 

Cession, 
Voir "Petits Depens." 

1" AMENDES -Dette resultant d'amendes m
fligees par la Cour-ression refusee. 

Gibaut v. P. G. et au. (1889)-213 Ex. 330. 

2° DEBITEUR indigne du benefice de la cession 
--liMre de prison sans faire cession-etat 
et livres de compte demeurent loges au 
Gre:ffe. 

Le Breton v. Gaudin et aus. (1891) 
-214 Ex. 345.

3° CESSION REFUSEE-debiteur ne pouvant jus
tifier son etat par pieces. 

Reynolds v. Malet (1891 )-214 Ex. 448. 

4 ° DEBITEUR LIBERE de prison sans etre admis 
,, faire cession-le creancier detenant no 
s'y opposant pas. 

Reynolds v. Malet (1891)-215 Ex. 17. 

5° ETAT PRODUIT par le debiteur-pretention 
que l'etat produit est insuffisant ecartee. 

Richardson v. Le Breton et aus. (1890) 
,-214 Ex. 30. 

6° F RAIS-debiteur admis a faire cession
creanciers ayant failli clans la preuve de 
leur pretention, condamnes anx frais. 

Sandys v. Taylor et au. (1891)-215 Ex. 15. 

7"' J UGEMENTS etrangers-e:ffet de la cession-· 
le jugement q'nn tribunal etranger ne peut 
pas faire revivre une clette eteinte clans le 
bailliage par le fait de la cession. 

Riclwrdson v. Wallace 'J' Co. (1891)-11 C.R. 14, 
-renversant le jugement du N. I. (1891)

-214 Ex. 428.
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8 ° PROCEDURE-action en cession -dernande Cession. 
d'acte d'intention do s'adresser a la Cour 
n'etant pas Conforme a ]'acte de prison-
Renvoi, 

Reynolds v. Malet (1891 )-214 Ex, 424. 

9 ° PROCEDURE-Intervenant-action vers le 
creancier detenant-nn creancier qui vient 
de faire confirmer la saisie de la personne 
du debiteur le merne jour admis a inter
ve�1ir, e_t, sur sa dernande, etait loge pour
qumze JOUrs. 

Moss v. Binet, Wright intervenant (1893) 
-216 Ex. 258.

10° PRODUCTJON DE PIECES sur la demande des 
creanciers detenant. 

Vozi· "Production de Pieces," 4'. 

Cla1neur de Haro. Olanieur 
1 ° TROUBLE DE PossEssroN-pretention que le de Haro. 

clameur fut interjetee a tort, fait dont on 
se plaint ayant deja ete commis-ecartee, 
vu !'allegation quo le pretendu tort avait 
ete commis tres peu de temps auparavant 
et le defondeur etant encore snr les pre-
nusses. 

Du Feu ajoint v. Le Brun (1889) 
-213 Ex. 231.

2° A:r!ENDE do Clameur de Haro in:fligee 
- defendeur condamne au paicment de
£ii Os. Od. stg. d'indemnite et aux frais.

Du Feu ajoint v. Le Brun (1890) 
--10 C.R. 450. 

Cloture. 

TERRES AVOISINANTES - Devoir de maintenir 
cloture-.defondeur condamne 1, retablir 

Oloture. 
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fosse, au paiement de £5 Os. Od. stg. de 
dedommagement et aux frais. 

Le Sueur v. Bois (1889)-10 C.R. 419. 

Co-heritiers. 
Voir " IIeritiers ."

Comites Comites des Etats. 

des Etats. 1 ° CAPACITE D'ESTER EN DROI1' - Jes Comites.
permanents des Etats sont parties capables 
cl' ester en droit. 

Commis 

Falle v. Jersey New Waterworks Co. Ltd. (1890) 
-214 Ex. 303.

Falle v. Wyatt (1892)-215 Ex. 354. 

2" PRESIDENT-a moins que le Dailli n'en fasse 
partie, l'aine J usticier en est le President. 

Falle v. Jersey ,New Waterworks Co. Ltd. (1890) 
-214 Ex. 303.

Commis au Gre:ffe, 

au Greife 1 ° LE GREFFIER et le CoMMIS AU GREFFE etant
tons les deux absents pour cause de maladie 
-une autre personne assermentee comme
Conunis au Grnffe.

Re ldollet (1892)-215 Ex. 134. 

2"' DEcEs nu GREFFIER - Commis au Greffe 
assermente. 

Re Mollet (1892)-215 Ex. 143. 

3° CoM11ns AU GREFFE (permanent) assermente, 
Re Coutanclze (1892)-215 Ex. 188. 

4"' DrsPENSE de servir comme homme d'enquE\te, 
Voir "Enquete," 4°. 
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Commis au Registre. 
Voir " Registre." 

Comm.is Vicomte. 

CoMMIS VrcoMTE assermente. 
Re Sol,ier (1892)-215 Ex. 358. 

Compagnies. 

Cornmis 
au Re
gistre. 

Conimis 
TT" f 
y icomce, 

Campa-
l O "JERSEY NEw WATERWORKS Company Ltd." gnies. 

--" J Ersey Waterworks Company Ltd."-. -
La Loi etablissant et constituant la Societe 
a Responsabilite Li mi tee dite '' Jersey 
1Vaterwmks Company Limited," confirmee 
par Ordre de Sa Majeste en Conseil du 
3 Novembre 186.5, ne s'applique pas a une 
Societe ditA " Jersey New Waterworks 
Company Limited." 

Falle v. Jersey New Waterworks Oo., Ltd. 
(1890)-214 Ex. 303. 

2° 0BJET POUR LEQURL une Compagnie est
formee-changernent dans le plan adopte 
a l'origine- objection de la part d'nn 
actionnaire de verser le montant de sos 
actions, d'autant que le plan originel avait 
ete modifie - d'antant que l'actionnaire 
avait accepte le changement, condanme au 
paiement du montant de ses actions. 

"Jerse.1/ IIydropatlzical Establisltment anrl JWedieal 
Gymnasium" v. Bossy ( 1891 )�76 Exs. 382. 

Compensation. 

EN P ARTAGE de Rentes entre co-heritiers. 
Voir "Partage," 3°, 

Compen
sation. 
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Compen- Compensation (" Set-off.") 
sation I O EN DEsAsTRE. Voi,· "Desastre," 4°, 5". 
("Bet-off") 0 2 BILLETS DUS par A et transferes a n, depuis 

Comptes. 

Concor
datsentre 
Debi
teurs et 
Crean
ciers. 

la faillite de A, ne peuvent pas etre opposes 
en compensation a une dette due par B 
a A. 

Renoufv. Le Brun (1890)-213 Ex. 570. 
3° UNE CREANCE verifiee clans la liquidation de 

A par B, pent etre opposeo en compen
sation a une dette, due par B a A, quoique
cette date ne parait pas sur l'actif de A, 
lors de la liquidation. 

Renoufv. Le Brun 1890-213 Ex. 570. 

4° PAR LE LIQUIDATEUR d'une Societe�-liqui
dateur sans droit d'appliquer a son propre 
profit argents qu'il a rc�us comme liqui
dateur. 

Voir " Liquirlateur." 

Comptes. 
Acnox en paiement. 

Voir "Procedure," 2°, 3°, 4°, 19°, 36°, 37°. 

Concordats entre Debiteurs et 
Creanciers. 

1 ° ERREUR�-mots introduits par erreur dans 
l' Acte do la Cour cnvovant l'affaire devant 
le Jugo-Commissaire-· Jug0-Commissaire 
autorise a rayer lcs mots en presence des 
creanciers, pourvu qu'il n'y ait aucune 
opposition. 

Re f)urell, Rapport du Juge-Commissaire (1890). 
-. 214 Ex. 50. 
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2° ARTICLES 2 et 3 de la Loi sur lee CoNcoRDATS Concor

entre Debiteurs et Creanciers-Interpre-
l t ·t •.tation. li a s en re .·

Re Le Hayee, Rapport du Jn_qe- Ooinmissaire Debi-
(1890 )-214 Ex. 125. teurs et

3 ° ARTICLE 11 de la Loi sur Jes CONCORDATS Crean
entrP. Debiteurs et Creanciers-Rapport 
du J uge-Commissaire que le debiteur n'a Ciers.
pu se conformer a I' Article 11 de la Loi,
avant ete saisi en vertu d'un mandat d'ex
t{adition-affaire renvoyee devant le J uge
Commissaire pour qu'un Rapport final soit
presente.

Re Berson, Rapport du Juge-Cominissaire (1892)
-215 Ex. 476.

4° FRAIS-RAPPORT qu'un accord n'est pas
possible -- Memoire des frais presente
d'autant qu'un Desastre avait ete declare
le me.me jour que la demande de cunvoquer
les c1·eanciers devant le J uge-Comrnissaire,
Vicomte autorise a vendre Jes meubles
p<lrissables, et de verser le rnoniant des
frais et debours ontre les mains du J uge
Commissaire.

Re De Veulle, Rapport du Juge-Ooinnzissaire 
(1890)-214 Ex. 61, 64.

5 Q FRAIS-RAPPORT qu'un accord n'est pas
possible - memoire dos frais presente
J uge-Commissaire n'ayant pas de fonds
disponibles pour le paiement des frais,
appartenant au debiteur-ordonne que ce
dernier soit convenu.

Re Le Breton, Rapport du .Tuge- Oominissaire 
(1892)-215 Ex. 128.

6° FRAIS-DEBITEU!l present en Cour, re911 a
son offre de payer Jes frais avec. Ies :frais
du jour. 

;Eie Le Breton, Rapport du Juge-Oonzmissaire 
(1892)-215 E;,,;. 133,
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7° FRAis-Dt:sASTRE-Debiteur ayant demande
acte de sa declaration de son intention de 
convoquer ses creanciers devant le J uge
Commissaire, le jour meme fixe pour la 
passation des causes dans le desastre sur ses 
biens�-avant d'accorder l' Acte demande, la 
Cour exige caution du paiement des frais 
du Desastre. 

Ex parte Griffin (1890)-214 Ex. 287. 

8° CLihURE -- publications-procedure-Dc
mande 11 la Cour d'autoriser la cloture 
d'une liquidation-acte accorde. 

Re "Jersey Banlcin.lJ Companv "-Ex partG Vernon 
et aus. (1891 )-214 Ex. 523. 

Concubinage. 
Vair " Crime " l O• 

' 

Conge de Conge de Gour. 
Gour. AcnuR n'ayant pas mis son billet a la table, 

conge de Cour octroye 11 une pcrsonne 
convenue en cause-bille merchee. 

Gonne
table. 

Aliier v. Svvref, Mourant a la cause (1892) 
-48 H. 556.

Connetable. 
Voir "Assemblee Paroissiale.'' 

1 ° ELECTION ANNULEE. Voir "Elections," 1 °. 

2° AFFIRMATION SOLENNELLE-substitue affirma
tion au serment ordinaire. 
Voir "Asserinentations devant la Gour," l 0. 

3° Excts DE Pouvoms-conduite inconvenante
envers la Partie Publique-censure. 

A. G, v. Connetable de St.-Hi!lier (1892)
, 

n � -. 23 1- • C. 232, 218,
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4° REMONTRANC!c vers 1111 Connetable. Conne-
Voir "Police," 2'. lctble. 

Conseil Prive. Conseil 
1 ° APPELS an Conseil Prive. Prive. 

Voir " Appels au Conscil Prive." · 

2 "' FnArn-" ·rranscript Record." 
Voir '' Fra£s," 3

°
.

Consideration. 
BILLETS a ordre. 

Voir "Billets a Orrlre," 1 '. 

Conside

ration. 

Consignations. Consi-
CoNsrnNATrnN levee an benefice de l'acteur. gnations. 
Le Sauvage v. Le Sauvage (1891)-214 Ex. 500. 

(1892}-215 Ex. 270. 

Contrats. 
lq A QUI PLUS VIVRA PLUS TIENDRA-fait par 

gens maries ·- decret OU degrevement -
procedure. 
Vair "Decrets et Degrevemcnts," 4', 5', 6'. 

2° RECTIFICATION-rectification ordonnee 
Jean v. Le Brun (1893)-49 H. 15. 

3 "' TnANSFERT- un cont.rat passe devirnt la 
Cour Royale ne pent etre transfere que par 
un contrat passe de la meme maniere. 

rlu Tertre v. Hornby et au. (1892)-215 Ex. 426. 

Contrats 
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Contrats-Cassation. 

1 ° A QUI PLVS VIVRA PLUS TIENDRA-fait par 
111ari et fen1n1e--casse en cc qui regarde 
la femme, instance du principal hfritier: 

Galliehan v. Le Quesne (1892)--48 H . .548. 
Le Riclze v. Ahier (1893)--48 H . .564. 
Letto v. Carcaud (1893)-49 H. 10. 

2° ACTION EN CASSATION et ACTION EN GARANTIE 
par le defendenr dans Faction en cassation 
,, la table en rnilrne temps-actions jointes. 

Letto v. Careaud et Carcaud v. Mutton (1893) 
--49 H. 10. 

3 "' CouR nu SAMEDI- competence - Cour du 
Sarnedi incompetente pour entretenir une 
action en cassation d'un accord de Franc 
Douaire etabli au rnoyen d'un contrat. 

Le Broeq v. Le Boutillier (1890)--214 Ex. 15. 

4° CoNTRATS CONNEXES-cassation demandee
ornission d'expliquer la connexit<:i dans 
l'action-Renvoi. 

Le Quesne v. Mahier, Roissier a la cause (1890). 
-48 H. 492, 498.

5"' CoNTRAT PASSE dans les QUARANTB .JOURS du 
deces du Bailleur-Action en Cassation
Forme- mots "et voir recueillir ses deniers 
justement debourses" pas essentiels-pas 
necessaire d'actionner Jes heritiers aux 
meubles. 

Letto v. Stone et ux. (1889)-48 H. 440. 

6° CoNTRAT PASSE dans Jes QUARANTB JOURS du 
deces du Bailleur--heritier aux irnrneubles 
-lufritier aux meubles-droit d'action
acteur, heritier aux immeubks a droit
d'action, quoiqu'il le soit egalement aux
rneubles.

Letto v. Stone et ux. (1889)-48 H. 473. 
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7° GENS MARIE8- contmt 
pour s'a.vantager l'un 
prononcCe. 

entre gens 1naTi8s Con
l'autre - cassation 

t t ra.s-

Mauger v. Langlois et au. (1891)-48 H. 50-5. 

8° INCAPACITJ£ MENTALE-contrat revocatoire a
cause de l'incapacitc de l'unc des parties
acteur doit prouver que cette incapacite 
etait connue · au clefencleur !ors de la pas
sation du contrat - ce fait n'etant pas 
specifie clans l'action, et l'actour ne pou
vant etre rec,u a la preuve de faits qui n'y 
sont pas specifiquement allegues-Renvoi. 

Le Feuvre v. Vibert (1889)-48 H. 416. 

9° INCAPACITE MENTALE-contrat prononce nul 
ab inifio. 

Vibert v. Vibert (1890)�48 H. 462. 

10 ° JournsANcEs-contrat casse. 

Voz'r "Joiti8sances " 2°. 
' 

11 Q MrnEUR-Prescription. 

Vair "Prescription," 4". 

. . 12° PARTIEs-toutes les parties doivent etre 
parties h l'action-:fenune n1ariee non-se .. 
pm·ee doit etre faite partie clans une action 
en cassation de contrat do prise a qui plus 
vivra plus tienclra. 

Gotrel v. Nant (1891)-48 H. 513. 

13"' PARTIES-les seules parties au contrat 
doi vent etre actionnees en cassation-Elec• 
teurs presents au contrat etant actionnes 
quoique n'y etant pas partie-Renvoi. 

P. G. et Reeeveur General v. Marett (1891) 
-48 H. 514,

Cassa

tion. 
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Conven- Convention de Parties devant la 
tion de Cour. 
Parties AcTION vers parties convenues. 
clevant la Vair "Actions-Fonnes," 23°. 

Cour. 

Co-pro- Co-proprietaires. 
prie
taires. 

Corps de 
Bien

foncls. 

D ROITS et DEVOIRS mntuels. 
Atkinson v. Gray (1890)-10 C.R. 476. 

Corps de Bien-fonds. 
Ce qni constitue un CORPS DE BIEN-FONDS.

Voir "Decrets et Degrevements," 20'. 

Cour du Cour du Billet. 
Billet. CoMPETENCE. Voir "Billet- Cour du Billet.'' 

Cour 
Ecclesi
astique. 

·cour
pour le
Recou
vrenient
de
Menues
Dettes.

Cour Ecclesiastique. 
J URIDICTION. Voir " Juricliction," l', 

Cour pour le Recouvrement de 
Menues Dettes. 

1 ° AcTES qui en emanent- leur validite et 
effots. 

·voir "Aetes/' 5°, 6°,

2° COMPETENCE.

Voir "Juridiction," 14', 15', 16°, 

Gour Cour Royale, 
Royale. COMPETENCE. Voir "Juricliction.,; 
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Cour du Samedi. Cour du 

CoMPETENCE. Vair " Contrats-Cassation," 3°. Samedi.
'' I;,rocidure,'' 21 ° . 
'' l1lernplacenienfs," 4°.

Crime. 
Voir " .Alienrfs. 

" Oautions--Cautionnenzent," 4 °, 5 °.
"Iinp6ts," 4°�-15°.
"Procedure Criininelle." 
"Taverni'ers,'' 2

°
.

"Taxation du Rdt," 2°, 3°, 4°. 

1 ° ABANDON DE F.nIILLE-CmwuBINAGE. Lo 
fait d'avoir abandonne femme et enfants 11 
l'etranger et de vivre a Jersey avec une 
autre femme ne constitue pas un delit 
punissable par la Joi civile. 

P. G. v. Robin et Cotard (1889)-22 P. C. 436. 

2° BrnAMIE-est un acte criminel par la Joi 
jersiaise-Pretention l° que la bigamie ne 
constitue pas un crime par la Joi jersiaise, 
et 2° que d'apres le droit connnun, la bi
gamie ne constitue pas un crime dont la 
Cour Royale puisse prendre connaissance 
-ecartee.

P. G. v. Dzt .Four (1892)-23 P. C. 176. 

3 ° MnrnuRs-le fait de detenir la fille rnineure 
d'autrui Contre le gre du pere, mere, Oll 

tuteur, constitue un acte criminel. 
P. G. v. Pinel(l892)--23 P. C. 154. 

4° PROSTITUTION-PARENTS. Le fait reproche 
1t un pcre d'avoir permis 1t sa fille mineurn 
de se livrer a la prostitution, insuffisant 
pour 1notiver une poursuite crimineile-. 
accuse decharge. 

l'
1 

G, v, JJevitlon (1889)�22 P, C, ¾05, 

Crime. 
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Crime. 5" "TRESPAss"-Pretention que l'acte reproche 
a un domestiquo d'avoir pris le chevul de 
son maitre, sans l'autorisation de ce der
nier, de l'avoir 1uonte et de l'avoir ramene 
grievement blesse, ne constitue pas nu acte 
cri1ninel, mais un simp_le " trespass" -
ecartee. 

Cura

telle. 

I'. G. Beroche (1890)-23 P. C. 426. 

6'° "AUTREFOIS ACQUIT "-principe app]ique a
la Loi sur les Taverniers. 

P. G. v. Le Lievre (18b9)-22 P. C. 430. 

7° GRAVITE DE L'ACCUSATION-Discretion du 
Juge d'Instruction.-Pnltention qu'une ac
cusation d'avoir " criminellement dechire 
une tente," ne pent pas former la base 
d'une poursuite devant la Cour d'Assise
ecartee, vu Jes termes de l' Article !er de 
l' Acte des Etats du 10 Fevrier 1865, con
firme le 9 Mars 1865. 

Av. Stiputant, etc., v. Wallser (1692) 
-23 P. C. 207.

Curatelle. 

1" CuRATEUR-COMPTES-action. par ci-devant 
curateur vers ci-devant interclit, en paie
ment de balance-comptes n'ayant pas ete 
passes conforri1ement a !'Article 4 de la 
Loi de 1862-Renvoi. 

Syvret v. IIacquoil (1891)-76 Ex. 371. 

2° CuRATEUR-continuation d'une action com
mencee par le Curateur cl'une porsonnc 
dececlee, par le principal heritier. 

Voir "Actions-Droits d' Action," 17°. 

3° FEMME MARIEE ET NON SEPAREE-le mari en a 
la garde de la personne et des biens-le 
!J+,Ui etant clans l'ile et sui Juris, et aucuns 
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faits n'ayant ete presentes pour le priver de Cura
son droit ou pour l'absoudre de son devoir 

t ll 
a cet ega1d-curatelle refusee. e e.

Ro Le Gresle!J, femme Vautier (1889) 
-213 Ex. 413.

4 ° FE1BfE MARIEE ET NON SEPAREE-partie pu
lilique autorisee a informer d'autant qu'elle 
a des droits a exercer relativement a une 
succossion-Curatolle ordonnee pour cette 
raison, et d'autant que le Procureur du 
mari rneme lo dernande. 

Re Renouf(l893)-2I6 Ex. 86, 91. 

5 ° FEMMR MARIEE-partie publique autorisee a
informer, et curatelle ordonnee a la requete 
du n1ari n1B1ne, s'agissant d'un Contrat de 
Partage a passer. 

Re Renouf (1893)-216 Ex. 196, 209. 

6"' HoPITAL-GENERAL-demande de la part d'un 
Curatcur de placer l'interdit a l' Hopital
General rejetee-la Cour n'ayant aucun 
pou voir a cet effet. I 

Re Syvret, ex parte Gijfard et aus. ( 1893) 
-216 Ex. 155.

7° PRIN.oIPAux-absence-procednre-un des 
principaux etant decede, et un autre absent 
plusieurs fois par suite de maladie-partie 
publique autorisee a en appeler trois autres 
-cause remise- signification a la personne
concemee ordonnee-commande aux prin
cipaux presents de garder leur jour.

Re Bawyer (1892)-215 Ex. 159. 

8° PRINCIPAUX-devoir des principaux de 
visiter la personne sur laquelle ils sont 
appeles a faire rapport-omission de rem
plir cette formalite-intime aux principaux 
de le faire. 

Re Le Gresley (1889)-213 Ex. 413. 

F 
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9"' 'l'RANSFERT n'uN INTERDIT HORS DE LA JURI· 
DIOTION-partie publique autorisee a per
rnettre a un Curateur de faire transferer 
l'Interdit en dehors de la J uridiction de 
la Cour. 

Re Booth (1891)-214 Ex. 351. 

Curateurs. 
Voir " Curatelle," 
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